
 
 

 

 

 

DATE : 11/12/2025 

Toute personne a le droit d’obtenir communication de documents administratifs. 
• Loi n°78-753 du 17 juillet 1978 modifiée par la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, 
• Décret n°2005-1755 DU 30 décembre 2005 relatif à la liberté d’accès aux documents 

administratifs. 
 
Pour vérifier le caractère communicable d’un document administratif, il est possible d’accéder au 
simulateur de la Commission d’Accès aux Documents Administratifs (CADA) : 
http//www.cada.fr/connaitre-la-loi-cada. 

 
 

 

 

 

 

 

 

    

  

 

  

 

Demande de consultation 

(imprimé disponible sur le site de la commune) 

Envoi d’un accusé de réception de la demande 

 

En cas d’accord, le ou les documents 
doivent être communiqués dans un 
délai d’un mois suivant la réception 
de la demande. 

Absence de réponse dans le mois 
suivant la réception de la demande 
équivaut à un refus. 

 

Proposition de rendez-vous avec la 
Directrice Générale des Services ou 
la cheffe du service à la population 

La consultation est gratuite. Il est 
possible de demander la 
reproduction sur papier ou support 
électronique sous réserve que les 
conditions suivantes soient remplies 

La reproduction ne doit pas nuire à 
la conservation du document et les 
supports demandés doit être 
compatible avec celui utilisé par 
l’administration. Le coût de 
reproduction est fixé par 
délibération. 

En cas d’envoi postal, les frais de 
port sont à la charge du demandeur 

Procédure d’accès 
aux documents administratifs 


